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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Le 24 mai 2012, vers 10 h 15, un travailleur effectue une opération de marquage sous des 
poutres d’acier du plafond. Installé à bord du panier d’une plateforme élévatrice à mât 
articulé qu’il opère, le travailleur se déplace d’un premier point de marquage vers 
l’emplacement d’un deuxième en contournant un tuyau de gicleurs d’incendie. En se 
déplaçant vers le deuxième point, le travailleur se coince le dos entre la poutre d’acier et 
son panneau de commande. 

 
Conséquence 

Le travailleur décède. 
 

  
 

Photos no 1 et no 2 - Position de la plateforme élévatrice telle qu’elle était au moment de 
l’accident (Source : CSST) 

Zone de coincement entre 
la structure d’acier et le 
panneau de commande 

http://www.formationsecurite.ca/formation-protection-contre-les-chutes/
http://www.formationsecurite.ca/formation-cadenassage
http://www.formationsecurite.ca/formation-cariste/
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Abrégé des causes 

L’enquête a permis d’identifier les deux causes suivantes : 
 
 Les manœuvres d’approche du panier près du plafond s’effectuent trop rapidement. 

 
 La gestion de la santé et de la sécurité quant à l’utilisation d’une plateforme 

élévatrice présente des lacunes. 
 
 
Mesures correctives 

À la suite de cet événement, la CSST a demandé au maître d’œuvre, ArcelorMittal Mines 
Canada inc., une procédure ou méthode de travail visant le positionnement de la 
plateforme d’équipement de levage de travailleur lors de travaux à proximité de zones de 
coincement possibles afin d’éviter le danger d’écrasement ou de blessures graves qui 
pourraient en résulter (rapport d’intervention RAP0673438 émis le 11 juin 2012). 
 
Le maître d’œuvre s’est conformé à la demande (rapport d’intervention RAP0677611 émis 
le 18 juillet 2012). 
 
De plus, la CSST a également demandé à l’employeur, Gastier M.P. inc., une procédure 
ou méthode de travail visant le positionnement de la plateforme d’équipement de levage 
de travailleur lors de travaux à proximité de zones de coincement possibles afin d’éviter le 
danger d’écrasement ou de blessures graves qui pourraient en résulter (rapport 
d’intervention RAP0722362 émis le 13 mars 2013). 
 
 
 

Le présent résumé n'a pas comme tel de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre 
décision de l'inspecteur. Il ne remplace aucunement les diverses sections du rapport d'enquête qui devrait être lu en entier. Il constitue un 
aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. 
Il peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 

 

http://www.formationsecurite.ca/formation-en-entreprise/formation-cariste/
http://www.formationsecurite.ca/formation-nacelle-et-plateforme-elevatrice/
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 STRUCTURE GÉNÉRALE DU CHANTIER 

ArcelorMittal Mines Canada inc. (AMMC) est l’un des principaux fournisseurs canadiens 
de produits de minerai de fer destinés au marché mondial de l’acier. L’entreprise 
possède d’imposantes installations au Québec, notamment sur la Côte-Nord. Au Mont-
Wright à Fermont, elle exploite l’un des plus vastes gisements à ciel ouvert en Amérique 
du Nord ainsi qu’une usine de concentration du minerai de fer. 
 
Depuis le mois de juin 2011, AMMC s’est engagée dans un projet d’agrandissement de 
son complexe minier de Mont-Wright, ce qui donne lieu à un chantier de grande 
importance qui nécessitera l’embauche d’environ 1 400 travailleurs. 
 
Ce projet comprend, entre autres, la construction de deux silos, la construction d’un 
atelier d’entretien des camions de 400 tonnes, l’agrandissement de l’atelier de soudure, 
le déplacement du mort-terrain, l’agrandissement du concentrateur actuel et finalement, 
l’augmentation de la capacité de la station de chargement. AMMC se reconnaît comme 
maître d’œuvre et a confié à la firme SNC-Lavalin la réalisation de ces travaux au Mont-
Wright. SNC-Lavalin a été mandatée comme représentante du maître d’œuvre sur le 
chantier. L’entreprise en construction Gastier M.P. inc., employeur du travailleur décédé, 
est l’un des nombreux sous-traitants. 
 
 

2.2 ORGANISATION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Un comité de chantier a été formé dès le début des travaux sous la responsabilité du 
maître d’œuvre et de son représentant SNC-Lavalin. Il doit, entre autres fonctions, 
s’assurer de la mise en application du programme cadre de prévention du maître 
d’œuvre. Le comité se réunit régulièrement aux deux semaines.  
 
Des pauses sécurité sont animées périodiquement par les contremaîtres des 
sous-traitants qui doivent convoquer leurs travailleurs. Le but de ces rencontres est 
d’établir un lien avec le comité de chantier, avec d’autres employeurs et recevoir des 
commentaires et des suggestions de la part des travailleurs. 
 
Pour chaque activité de construction, une analyse sécuritaire de tâches (AST) est 
effectuée par l’employeur afin de s’assurer que des mesures préventives soient mises 
en place pour éliminer ou contrôler les risques identifiés.  
 
Au début de chaque quart de travail et avant une nouvelle tâche, l’équipe de travail, 
avec la participation des travailleurs, se rencontrent et révisent les AST, les exigences 
du permis de travail et l’évaluation du site. Cette activité est documentée sur des fiches 

http://www.formationsecurite.ca/formation-en-entreprise/nacelle-plateforme/
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de prévention intitulées « Carte PIRRAT (Programme d’information sur les risques 
reliés au travail) ». Concernant l’utilisation d’une plateforme élévatrice, des risques de 
chute ont été identifiés. 
 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

AMMC a élaboré un programme cadre de prévention pour le projet d’expansion au 
complexe minier de Mont-Wright. Le programme de prévention, dont la dernière 
révision date du 18 mai 2012, traite des activités de prévention suivantes : 
 

 moyens et équipements de protection; 
 mesures de sécurité spécifiques; 
 mesures relatives à la santé et aux premiers soins; 
 protection des incendies; 
 mesures de surveillance; 
 gestion des accidents; 
 programme de formation et d’information. 

 
Dans son programme de formation, il est mentionné que l’employeur, soit Gastier 
M.P. inc., devra notamment fournir au maître d’œuvre une copie des certificats de 
compétence de ses travailleurs, en plus des formations dispensées à ses opérateurs 
de plateformes élévatrices à mât articulé.  
 
Il est également mentionné, dans le programme, que AMMC s’assurera que les 
sessions de formation comme opérateur de plateforme élévatrice seront tenues. 

http://www.formationsecurite.ca/formation-en-entreprise/nacelle-plateforme/
http://www.formationsecurite.ca
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AMMC s’est dotée d’un organigramme en santé et en sécurité du travail spécifique au 
projet d’agrandissement.  
 

 
Organigramme - Santé et sécurité 

Projet d’agrandissement du complexe minier de Mont-Wright / AMMC 
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Comme représentant du maître d’œuvre, SNC-Lavalin a élaboré son propre 
programme de prévention spécifique qui tient minimalement compte du programme 
cadre de AMMC.  
 
SNC-Lavalin s’est dotée également d’un organigramme en santé et en sécurité du 
travail spécifique au projet d’agrandissement. 
 
 

Organigramme - Santé et sécurité 
du représentant du maître d’œuvre / SNC-Lavalin 

 
 

 
 
Comme sous-traitant, l’entreprise Gastier doit d’abord respecter le programme cadre 
de prévention du maître d’œuvre et celui de son représentant. Avant le début des 
travaux, elle doit présenter un programme de prévention spécifique aux travaux à 
effectuer qui vise à éliminer ou contrôler les risques d’accident. Ce programme de 
prévention doit être approuvé par le maître d’œuvre ou son représentant. Enfin, le 
sous-traitant doit signer un registre et s’engage ainsi à respecter sa mise en 
application. 
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L’entreprise Gastier s’est aussi dotée d’un organigramme en santé et en sécurité du 
travail spécifique au projet d’agrandissement. 
 
 

Organigramme – Projet Mont-Wright / Gastier 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 DESCRIPTION DU LIEU DE TRAVAIL 

L’accident de travail est survenu sur le lieu de l’agrandissement du concentrateur 
existant, plus spécifiquement au 3e niveau, entre le niveau inférieur (2169), soit le 
plancher et le niveau supérieur (2196), soit le plafond. La hauteur entre les deux 
niveaux mesure 8,2 m (voir croquis no 2). 
 
Les trois types de poutres d’acier du plafond, de hauteur différente, mesurent 150 mm, 
460 mm et 610 mm. Le dégagement à partir du plancher varie entre 7,6 m et 8 m 
lorsqu’on se situe sous une poutre. Un système de gicleurs d’incendie est fixé plus bas 
que les poutres d’acier au plafond, ce qui fait en sorte de restreindre le dégagement à 
moins de 7,6 m à partir du plancher. Au plafond, quelques ouvertures sont recouvertes 
temporairement de panneaux de bois; le dégagement à partir du plancher est alors 
supérieur à 8,2 m. 
 

 
 

Photo no 3 - Structure du niveau (2196) (Source CSST) 
 
Une plateforme de travail élévatrice à mât articulé de marque JLG, modèle E450AJ, 
unité no 28848, est positionnée près et parallèlement à l’axe structural G1 entre les axes 
13 et 14 au niveau du plancher. Cette plateforme élévatrice appartient au centre de 
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location d’équipement CAT (Location Hewitt) et est louée par Gastier. Il s’agit d’un 
appareil fabriqué en 2012 dont le compteur indique 4,4 heures d’utilisation selon le 
rapport d’inspection fait par l’entreprise Équipements Select-Lift inc., daté du 25 mai 
2012 (voir annexe C).  
 

 
 

Croquis no 1 - Plan du niveau (2196) qui indique la position de la plateforme élévatrice 
(Source AMMC adapté par la CSST) 
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Une station totale est installée à côté de la plateforme élévatrice et sert à identifier les 
points de marquage à l’aide d’un faisceau laser. Au moment de l’accident, le faisceau 
pointe sur une poutre d’acier de 150 mm de hauteur. 
 

 
 

Photo no 4 - Positions de la plateforme élévatrice et de la station totale telles qu’elles 
étaient au moment de l’accident (Source CSST) 

 

Bras articulé (JIB) 

Mât principal 

Mât secondaire 

Station totale 
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Le panier de la plateforme élévatrice est muni de garde-corps d’une hauteur de 110 cm 
sur les côtés et à l’arrière ainsi que d’une hauteur de 134 cm devant l’opérateur au-
dessus du panneau de commande.  
 
Sur le panneau de commande, le bouton qui permet de régler la vitesse des 
commandes est positionné à lapin, ce qui signifie la vitesse maximale d’opération. La 
manette d’opération, localisée à l’extrémité gauche du panneau de commande, permet 
de commander le relevage ou l’abaissement du mât principal ainsi que le pivotement. La 
pousser vers l’avant permet le relevage de la flèche et vers l’arrière, son abaissement. 
La manette d’opération, localisée à l’extrémité droite du panneau de commande permet 
les mouvements de traction au sol (voir annexe E, section 3). Pour des raisons de 
sécurité, le panneau de commande au sol n’est pas muni d’une manette d’opération qui 
permet la traction au sol. Enfin, quatre interrupteurs à action maintenue localisés au 
centre du panneau de commande du panier permettent les fonctionnalités suivantes : 
extension/rétractation du mât principal, relevage/abaissement du mât secondaire, 
relevage/abaissement du bras articulé (JIB) et rotation du panier (voir photos nos 4 et 5). 
 

 
 

Photo no 5 - Panneau de commande du panier de la plateforme élévatrice 
(Source CSST) 

 
Pour activer une commande quelconque, la pédale doit être enfoncée et la fonction 
correspondante sélectionnée dans les sept secondes qui suivent (voir annexe E, 
section 3, article 3a). 

Manette d’opération qui 
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relevage ou l’abaissement 

du mât principal 

Bouton qui permet de régler la 
vitesse des commandes 
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Manette d’opération qui 
permet la traction au sol 

4 interrupteurs 
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3.2 DESCRIPTION DU TRAVAIL À EFFECTUER 

L’activité consiste à effectuer des opérations de marquage sous les poutres d’acier du 
plafond, ce qui permettra d’identifier les endroits où fixer les points d’attache de certains 
équipements. 
 
À partir de la station totale, un travailleur pointe le faisceau laser sous la poutre d’acier 
du plafond qui doit être marqué. Pendant ce temps, l’autre travailleur utilise une 
plateforme élévatrice pour se positionner à proximité du point à marquer. Ce dernier 
marque ensuite l’endroit à l’aide d’un poinçon en métal et d’un crayon marqueur. 
 
 

 
 

Croquis no 2 - Vue en élévation à 
l’échelle qui montre le dégagement 

entre le panier de la plateforme 
élévatrice et la poutre d’acier au 

moment de l’accident (Source CSST) 

Photo no 6 - Emplacement des points de 
marquage no 1 et no 2 

(Source CSST) 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 CHRONOLOGIE DE L'ACCIDENT 

En début d’avant-midi le 24 mai 2012, une équipe de trois travailleurs se prépare à 
effectuer des opérations de marquage sous les poutres d’acier qui supportent le niveau 
supérieur.  
 
Tout d’abord, l’équipe positionne une plateforme élévatrice à mât articulé au niveau du 
plancher, entre les axes 13 et 14, près et parallèlement à l’axe structural G1. 
 
Vers 10 h 15, les opérations de marquage débutent. Monsieur A, « … », et monsieur B, 
« … », tous deux de l’entreprise Gastier, travaillent au niveau du plancher. Ce dernier 
opère la station totale et dirige le faisceau laser.  
 
Le troisième membre de l’équipe, monsieur C, chaudronnier, embarque dans le panier 
de la plateforme élévatrice. Il se déplace vers le premier point et le marque. Ensuite, il 
se dirige vers l’emplacement du deuxième point identifié et contourne un tuyau muni de 
gicleurs d’incendie en abaissant son panier. En tentant de se positionner pour effectuer 
le deuxième point de marquage, le travailleur se coince le dos entre une poutre d’acier 
du plafond et son panneau de commande. 
 
Le « … » monsieur A appuie rapidement sur le bouton d’arrêt d’urgence et tente de 
reprendre les commandes de la plateforme. Un « … » de l’entreprise Cegerco, 
monsieur D, qui travaille à proximité, accourt vers la plateforme. N’ayant aucune 
manette d’opération lui permettant le déplacement au sol, il juge que l’ordre logique pour 
décoincer le travailleur est d’abaisser le bras articulé (JIB) et d’abaisser ensuite le mât 
principal de la plateforme élévatrice. Une fois libéré, le travailleur s’écroule au fond du 
panier. Le panier descendu, les premiers secours lui sont prodigués. Le travailleur est 
transporté au Centre de santé de l’Hématite, de Fermont, où son décès est constaté. 
 

4.2 CONSTATATIONS ET INFORMATIONS RECUEILLIES 

4.2.1 Consignes de sécurité quant à l’utilisation sécuritaire d’une plateforme 
élévatrice 

Le document Manuel d’utilisation et de sécurité de la plateforme élévatrice JLG 
mentionne : « Avant de faire fonctionner la machine, l’opérateur doit prendre les 
mesures de sécurité visant à éviter tout risque dans la zone de travail »; « Lors du 
relevage ou de l’abaissement de la plateforme et en cours de translation, vérifier le 
dégagement au-dessus, en dessous et sur les côtés de la plateforme »; « Pour 
positionner la plateforme près d’obstacles, utiliser les commandes de la flèche, pas la 
fonction de translation »; « Ne pas rouler à des vitesses élevées dans des espaces 
restreints ou clos, ni en marche arrière» (voir annexe E).  
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Le document Safety Manual for Operating and maintenance personnel for Aerial 
Platform, élaboré par AEM (Association of Equipment Manufacturers) et fourni par JLG 
Industries, mentionne : « Ne pas se déplacer à vitesse élevée dans un endroit 
restreint »; « Faire preuve d’une extrême prudence et réduire considérablement sa 
vitesse durant les déplacements avec la plateforme en position levée. Être 
particulièrement attentif aux obstacles en hauteur et à la trajectoire de déplacement »; 
« Avec une plateforme à mât articulé, ne pas utiliser la traction au sol pour effectuer 
une manœuvre à proximité d’un obstacle. Positionner d’abord la machine et utiliser 
ensuite les fonctions de relevage, d'abaissement ou de pivotement du mât pour se 
rapprocher », « MISE EN GARDE ! Toujours vérifier l’espace de dégagement vers le 
haut, le bas et de tous côtés avant d’élever, d’abaisser ou de faire pivoter la 
plateforme » (voir annexe F : texte anglais). 
 
Les deux documents précités étaient disponibles dans le coffret de l’appareil. 
 
La norme CSA B354.4-02 concernant les plateformes de travail élévatrices 
automotrices à bras articulé mentionne : « Avant et durant l’utilisation de la plateforme 
élévatrice, l’endroit où la plateforme élévatrice sera utilisée doit être inspecté à la 
recherche des risques possibles suivants, notamment les obstacles en hauteur. », 
« L’opérateur doit s’assurer qu’un dégagement suffisant est maintenu pour éviter tout 
obstacle en hauteur. », « L’opérateur doit limiter la vitesse de déplacement en fonction 
des conditions, comme le sol, l’encombrement, la visibilité, la pente, l’emplacement du 
personnel et tout autre facteur pouvant entraîner des collisions ou des blessures 
potentielles du personnel. » (voir annexe G). 
 

4.2.2 Formation du travailleur 

Monsieur C a suivi une formation sur l’utilisation d’une plateforme élévatrice le 6 
novembre 2009. Cette formation, d’une durée de huit heures, a été donnée par 
Gastier. Il a également suivi une autre formation sur l’utilisation d’une plateforme 
élévatrice le 30 septembre 2010, donnée également par Gastier.  
 
Monsieur A, « … » du travailleur, mentionne qu’il travaille avec monsieur C depuis 
presque 10 ans et que ce dernier a toujours utilisé les plateformes élévatrices, même 
pour les autres compagnies pour lesquelles ils ont travaillé ensemble. 
 

4.2.3 Inspection mécanique de la plateforme élévatrice 

À la demande de la CSST, AMMC a commandé une inspection mécanique de la 
plateforme élévatrice. Le rapport d’inspection intitulé : Rapport d’inspection de nacelle 
élévatrice articulée automotrice a été produit le 25 mai 2012 par monsieur E, « … » 
pour l’entreprise Équipements Select-Lift inc., à Anjou (voir annexe C).  
 
L’inspection a été effectuée sur les lieux de l’accident en présence des inspecteurs de 
la CSST. Il est à noter que certains paramètres pouvaient être modifiés par le 
propriétaire, mais ceux-ci correspondent aux valeurs ajustées en usine. 
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Selon le « … » monsieur E, aucune défaillance n’a été identifiée sur l’appareil. 
 

4.2.4 Source d’éclairage 

Selon Environnement Canada, le 24 mai 2012 entre 10 h et 11 h, le temps était à la 
pluie à Wabush, près de Fermont. Les bâches de trois des quatre murs sont 
partiellement relevées. De l’éclairage temporaire est installé au plafond. 
 

4.2.5 Commandes de relevage du mât principal, de relevage du bras articulé (JIB) et 
de la traction au sol 

Lors d’une commande de relevage du mât principal, la vitesse de déplacement par 
défaut est réglée à l’usine à 67 % de sa vitesse maximale. Lorsque le bouton de 
vitesse est positionné à escargot (Creep), la vitesse d’approche diminue à 30 % (voir 
annexe D). 
 
Lors d’une commande de relevage du bras articulé (JIB), la vitesse de déplacement 
par défaut est réglée à l’usine à 50 % de sa vitesse maximale. Lorsque le bouton de 
vitesse est positionné à tortue, la vitesse de déplacement diminue à 9 % (voir 
annexe D).  
 
Lors d’une commande de traction au sol, la vitesse de déplacement par défaut est 
réglée à l’usine à 100 % de sa vitesse maximale. Lorsque le bouton de vitesse est 
positionné à escargot, la vitesse d’approche diminue à 30 % (voir annexe D).  
 
Pour régler le relevage du mât principal et la traction au sol en vitesse d’approche à 
escargot, il faut tourner le bouton de vitesse des commandes complètement vers la 
gauche jusqu’au déclic (voir annexe E, section 3).  
 
Lorsque le mât principal est relevé d’environ 40 cm au-dessus de son support, la 
commande de traction au sol passe automatiquement à 20 % de sa vitesse maximale, 
ce qui représente une vitesse de 1 km/h, soit 28 cm/s (voir annexe E, section 3).  
 
Lors de l’accident, le mât principal était déployé et complètement rétracté. Le mât 
secondaire n’était pas déployé. 
 

4.2.6 Distances d’arrêt de la plateforme en fonction de la vitesse de la commande 

Lors d’une visite chez Équipements Select-Lift inc., le « … » monsieur E a opéré une 
plateforme élévatrice du même modèle que celui utilisé lors de l’accident.  
 
Lorsqu’il a retiré son pied de la pédale, l’appareil s’est immobilisé immédiatement, 
quelle que soit la commande utilisée. 
 
Lors d’une commande de relevage du mât principal à vitesse maximale, lorsque la 
manette de commande est relâchée, elle revient en position neutre et le mouvement 
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de l’appareil s’arrête progressivement sur une distance variant de 5 à 7,6 cm, tandis 
qu’en vitesse d’approche ou escargot, la distance d’arrêt est pratiquement nulle. 
 
Lors d’une commande de relevage du bras articulé à vitesse maximale, lorsque 
l’interrupteur à action maintenue est relâché, l’appareil s’arrête progressivement sur 
une distance variant de 5 à 7,6 cm. En vitesse d’approche ou tortue, la distance d’arrêt 
est pratiquement nulle. 
 
Lors d’une commande de traction au sol, lorsque la manette de commande est 
relâchée, elle revient en position neutre et le mouvement de l’appareil s’arrête 
progressivement sur une distance d’environ 1,8 m tandis qu’en vitesse d’approche ou 
escargot ou lorsque le mât principal est relevé, la distance d’arrêt varie de 7,6 à 10 cm. 
 

4.2.7 Utilisation d’une plateforme avec des bottes de sécurité avec protection 
métatarsienne 

Toujours chez Équipements Select-Lift inc., le « … » monsieur E a opéré la plateforme 
élévatrice chaussé de bottes de sécurité (pointure 11) de marque Royer avec Real 
Flex munies d’une protection métatarsienne, soit un modèle identique à celui utilisé par 
le travailleur (pointure 9,5). 
 
Le protecteur au-dessus de la pédale mesure 11,5 cm de hauteur et 14 cm de largeur 
à l’intérieur.  
 

 
 

Photo no 7 - Dimensions du protecteur de la pédale 
(Source CSST) 

Largeur 
14 cm 

Hauteur 
11,5 cm 
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La partie avant de la botte mesure 7,6 cm en hauteur. À 8,9 cm du bout, la hauteur de 
la botte mesure 10,8 cm. La partie la plus large de la semelle mesure 12 cm.  
 
L’espace entre la pédale et le plancher du panier de la plateforme est de 3,2 cm, ce 
qui laisse un espace libre de 8,3 cm entre la pédale et le dessus du protecteur. 
Lorsque la pédale est actionnée, l’espace libre est de 10,2 cm en hauteur. 
 
L’actionnement et le relâchement de la pédale s’effectuent normalement si l’opérateur 
insère seulement 2,5 cm de la partie avant de sa botte sous le protecteur. Si 
l’opérateur pousse plus loin sa botte, il doit la retirer vers l’arrière pour libérer la pédale 
plutôt que de relever le bout de la botte. Le retrait de la botte s’effectue sans difficulté. 
 

4.2.8 Temps de réaction  

D’après le graphique tiré du livre Manuel de sécurité routière – Recommandations de 
l’Association mondiale de la route (AIPCR) publié en 2003 (voir annexe H), à chaque 
fois qu’un conducteur ou un travailleur est surpris par un événement : 
 
 S’il s’agit d’une situation inattendue, le temps estimé de réaction varie entre 

1,5 s et 2,6 s; 
 
 S’il s’agit d’une situation attendue (dans le meilleur des cas), le temps estimé de 

réaction varie entre 0,9 s et 1,7 s. 
 

4.2.9 Réglementation 

Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., chapitre S-2.1) 

Article 51, paragraphe 3 
 
L’employeur doit « s'assurer que l'organisation du travail et les méthodes et techniques 
utilisées pour l'accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du 
travailleur ». 
 
Article 51, paragraphe 5 
 
L’employeur doit « utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et 
éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travail ». 
 
Article 51, paragraphe 9 
 
L’employeur doit « informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son 
travail et lui assurer la formation, l'entraînement et la supervision appropriés afin de 
faire en sorte que le travailleur ait l'habileté et les connaissances requises pour 
accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié ». 
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4.3 ÉNONCÉS ET ANALYSE DES CAUSES 

4.3.1 La botte du travailleur est coincée sous le protecteur de la pédale et empêche 
son relâchement  

Le port de bottes de sécurité avec protecteur métatarsien est obligatoire sur le chantier 
de AMMC. Compte tenu que les dimensions de ce type de bottes sont plus imposantes 
qu’une botte de sécurité standard, elles contribuent à restreindre le mouvement de la 
botte sous le protecteur de la pédale. 
 
Selon nos observations, l’actionnement et le relâchement de la pédale s’effectuent 
normalement si l’opérateur insère seulement 2,5 cm de la partie avant de sa botte 
sous le protecteur.  
 
Si l’opérateur insère davantage le bout de sa botte sous le protecteur, il doit retirer sa 
botte vers l’arrière pour libérer la pédale au lieu de seulement lever le bout de la botte. 
Le retrait de la botte s’effectue sans difficulté. 
 
L’espace disponible sous le protecteur, avec ce type de bottes, est assez restreint, 
mais en aucun temps, la botte est demeurée coincée. 
 
Cette cause n’est pas retenue. 
 

4.3.2 Les manœuvres d’approche du panier près du plafond s’effectuent trop 
rapidement 

L’aire de travail au plafond est constituée d’ouvertures, de poutres d’acier de 
différentes hauteurs ainsi que de tuyaux de gicleurs d’incendie. En se déplaçant pour 
effectuer son marquage, l’opérateur de la plateforme élévatrice doit contourner ces 
obstacles et s’expose ainsi à des risques potentiels de coincement. 
 
Il est alors primordial que le déplacement du panier se fasse avec soin et vigilance. 
Comme mesures de prévention, l’opérateur doit toujours : 
 
 Évaluer et déterminer l’espace de dégagement sécuritaire au-dessus, en 

dessous et de chaque côté avant de positionner le panier de la plateforme; 
 
 Opérer à vitesse réduite dans les endroits restreints; 

 
Toutefois, ces mesures de prévention n’ont pas été appliquées au moment de 
l’accident. 
 
Premièrement, une poutre d’acier du plafond se trouvait derrière le travailleur, hors de 
son champ de vision, dans la trajectoire de déplacement du panier. 
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Deuxièmement, sur le panneau de commande de la plateforme, le bouton de vitesse 
des commandes de déplacement est positionné à lapin, ce qui signifie que l’appareil 
opérait à sa vitesse maximale. 
 
À titre d’information : 
 
 Si la dernière commande utilisée a été le relevage du mât principal et que le 

bouton de vitesse avait été positionné à escargot, la vitesse d’approche aurait 
été diminuée de plus de la moitié; 

 
 Si la dernière commande utilisée a été le relevage du bras articulé (JIB) et que 

le bouton de vitesse avait été positionné à tortue, la vitesse d’approche aurait 
été diminuée de plus de cinq fois; 

 
 Si la dernière commande utilisée a été la traction au sol, le mât principal était 

relevé de plus de 40,6 cm au-dessus de son support, par conséquent, la vitesse 
d’approche était automatiquement diminuée de cinq fois sa vitesse maximale. 
Toutefois, même à vitesse réduite, la vitesse de déplacement de la traction au 
sol représente 1 km/h, soit 28 cm/s, ce qui demeure assez rapide en manœuvre 
de positionnement à proximité d’obstacles. À cet égard, le document Manuel 
d’utilisation et de sécurité de la plateforme élévatrice JLG mentionne : « Pour 
positionner la plateforme près d’obstacles, utiliser les commandes de la flèche, 
pas la fonction de translation. »; 

 
 Si la pédale demeure enfoncée alors que la commande utilisée s’effectue à 

vitesse rapide, il existe toujours un mouvement résiduel de l’appareil avant 
l’arrêt complet, une fois que la manette ou l’interrupteur de la commande est 
relâché, ce qui n’a pas été observé à vitesse réduite; 

 
Lors du déplacement du panier, l’approche à vitesse maximale explique un tel 
événement, étant donné que le délai estimé de réaction d’un travailleur est de 0,9 s, 
dans le meilleur des cas. En d’autres mots, lorsque le travailleur s’aperçoit qu’il est 
poussé contre une poutre, il n’a pas le temps d’arrêter l’appareil puisque les 
manœuvres d’approche s’effectuent à vitesse maximale. 
 
Donc, lorsqu’une aire de travail présente des obstacles et des risques de coincement, 
les manœuvres de positionnement d’une plateforme doivent s’effectuer avec précision. 
Cela exige que l’opérateur détermine, dans un premier temps, l’espace de 
dégagement sécuritaire pour travailler et prévoit, dans un deuxième temps, le 
déplacement de la plateforme à vitesse minimale. 
 
Cette cause est retenue. 
 

4.3.3 La gestion de la santé et de la sécurité quant à l’utilisation d’une plateforme 
élévatrice présente des lacunes 

Pour chaque activité, une analyse sécuritaire de tâches est effectuée par l’employeur.  
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En ce qui a trait au marquage des poutres au plafond, l’analyse ne tient pas compte 
des risques potentiels de coincement liés à l’utilisation d’une plateforme élévatrice à 
mât articulé. Pourtant, l’aire de travail au plafond est constituée d’ouvertures, de 
poutres d’acier de différentes hauteurs ainsi que de tuyaux munis de gicleurs 
d’incendie qui peuvent compliquer l’accès aux points de marquage.  
 
De plus, l’analyse ne précise pas que le déplacement de la plateforme doit toujours se 
faire à vitesse réduite lorsqu’il y a des obstacles. 
 
La Loi sur la santé et la sécurité du travail confère une obligation à l’employeur, soit de 
prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et 
l’intégrité physique des travailleurs. 
 
Une inspection rigoureuse du lieu de travail aurait certes permis l’identification des 
zones à risques au plafond, ce qui n’a pas été fait. De plus, des directives claires et 
précises comme fonctionner toujours à vitesse réduite en présence d’obstacles 
auraient dû être transmises au travailleur avant et pendant l’activité de marquage, ce 
qui n’a pas non plus été fait. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 CAUSES DE L'ACCIDENT 

L’enquête a permis d’identifier les deux causes suivantes : 
 

 Les manœuvres d’approche du panier près du plafond s’effectuent trop 
rapidement. 

 
 La gestion de la santé et de la sécurité quant à l’utilisation d’une plateforme 

élévatrice présente des lacunes. 
 

5.2 AUTRES DOCUMENTS ÉMIS LORS DE L’ENQUÊTE 

À la suite de cet événement, la CSST a demandé au maître d’œuvre, ArcelorMittal 
Mines Canada inc., une procédure ou méthode de travail visant le positionnement de la 
plateforme d’équipement de levage de travailleur lors de travaux à proximité de zones 
de coincement possibles afin d’éviter le danger d’écrasement ou de blessures graves 
qui pourraient en résulter (rapport d’intervention RAP0673438 émis le 11 juin 2012). 
 
Le maître d’œuvre s’est conformé à la demande (rapport d’intervention RAP0677611 
émis le 18 juillet 2012). 
 
De plus, la CSST a également demandé à l’employeur, Gastier M.P. inc., une procédure 
ou méthode de travail visant le positionnement de la plateforme d’équipement de levage 
de travailleur lors de travaux à proximité de zones de coincement possibles afin d’éviter 
le danger d’écrasement ou de blessures graves qui pourraient en résulter (rapport 
d’intervention RAP0722362 émis le 13 mars 2013). 
 

5.3 RECOMMANDATIONS 

Afin d’éviter qu'un tel accident se reproduise, la CSST informera l'Association de la 
construction du Québec (ACQ), l'Association provinciale des constructeurs d'habitations 
du Québec (APCHQ) et l'Association des constructeurs de routes et grands travaux du 
Québec (ACRGTQ) afin qu'elles informent leurs membres des conclusions de cette 
enquête. 
 
La CSST informera également l'Association canadienne de normalisation (CSA) des 
conclusions de son enquête et attirera plus particulièrement son attention sur le danger 
de coincement d'un travailleur lorsqu'il utilise une plateforme élévatrice à mât 
télescopique articulé. 
 
De plus, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dans le cadre de son 
partenariat avec la CSST, diffusera à titre informatif et à des fins pédagogiques le 
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rapport d’enquête dans les établissements de formation qui offrent les programmes 
d’études reliés aux métiers de la construction. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
 

 
Nom, prénom : C 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : « … » 
 
Fonction habituelle : Chaudronnier (BoilerMaker) 
 
Fonction lors de l’accident : Opérateur d’une plateforme élévatrice 
 
Expérience dans cette fonction : « … » 
 
Ancienneté chez l’employeur : « … » 
 
Syndicat : Conseil provincial des métiers de la 

construction (CPQMC (INTERNATIONAL)) 
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ANNEXE B 
 

Liste des personnes rencontrées 
 
 M. Yves Bourque, enquêteur, Sûreté du Québec; 
 M. Dominic Roussel, enquêteur de scène, Sûreté du Québec; 
 Mme Anne-Renée St-Cyr, technicienne de scène, Sûreté du Québec; 
 
 M. F, « … », ArcelorMittal Mines Canada inc. (AMMC); 
 M. H, « … », AMMC; 
 M. I, « … », AMMC; 
 M. J, « … », AMMC; 
 M. K, « … », AMMC; 
 M. L, « … », AMMC; 
 M. M, « … », AMMC; 
 Mme N, « … » pour AMMC; 
 Mme O, « … », AMMC; 
 M. P, « … », AMMC; 
 M. Q, « … », AMMC; 
 
 M. R, « … », SNC-Lavalin; 
 M. S, « … », SNC-Lavalin; 
 M. T, « … », SNC-Lavalin; 
 M. U, SNC-Lavalin; 
 M. V, « … », SNC-Lavalin; 
 
 M. B, « … », Gastier M.P. inc.; 
 M. A, « … », Gastier M.P. inc.; 
 M. W, Gastier M.P. inc.; 
 M. X, « … », Gastier M.P. inc.; 
 M. Y, « … », Gastier M.P. inc.; 
 Mme G, « … », Gastier M.P. inc.; 
 
 M. D, « … », Cegerco;  
 M. Z, « … », Cegerco; 
 M. A2, « … », Cegerco; 
 M. B2, « … », Cegerco; 
 M. C2, « … », Cegerco; 
 
 M. D2, « … », Services Conseil SSE; 
 
 M. E, « … », Équipements Select-Lift inc. 
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ANNEXE C 
 

Rapport d’inspection de la plateforme élévatrice JLG 
Modèle E450AJ 
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ANNEXE D 
 

JLG Service and Maintenance Manual 
Model E450AJ 
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ANNEXE E 
 

Manuel d’utilisation et de sécurité de la plateforme élévatrice JLG 
Modèle E450AJ 
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ANNEXE F 
 

Safety Manuel for Operating and Maintenance Personnel « AEM » 
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ANNEXE G 
 

Norme CSA B354.4-02 
sur les plateformes de travail élévatrices à bras articulé 
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ANNEXE H 
 

Manuel de sécurité routière – Recommandations de l’Association mondiale de la 
route (AIPCR) 
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